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1. Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières (BDRVM) 

  
- Rôle d’audiences du BDRVM 
 
- Décision n° 2005-BDRVM-0024 – Autorité des marchés financiers – Corporation de 

Gestion et de recherche @rgentum et als (Demande de blocage et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs). 
(numéro attribué par l’Autorité des marchés financiers pour les fins de sa mise à jour 
de ses bases documentaires); 
 

- Décision n° 2005-BDRVM-0025 – Jean-Pierre Morin c. Bourse de Montréal 
inc.(Demande de révision d’une décision d’un organisme d’autoréglementation). 
(numéro attribué par l’Autorité des marchés financiers pour les fins de sa mise à jour 
de ses bases documentaires); 

 
2. Décision N° 2005-PDG-0297 Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières 

(Modifications aux articles 9 et 10 du Règlement 100 – Options sur devises émises par la 
CCCPD). 

 



 

2005-09-22 

 

RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES (AVOCATS) N° DU 
DOSSIER

MEMBRE(S) DATE NATURE COMMENTAIRES 

1° Autorité des marchés financiers (Proulx 
et al.) (DEMANDERESSE) c. Norbourg 
Gestion d’actifs Inc., Vincent Lacroix, 
Norbourg International Inc., Norbourg 
Groupe Financier Inc. et Fonds 
Norbourg Placements Équilibrés et als. 
et Caisse Populaire de LaPrairie et 
Caisse Populaire Desjardins du Lac-
Memphrémagog et Banque de Montréal, 
Group Financial (BMO) et Banque 
Royale du Canada et Banque Royale du 
Canada et Banque Nationale du Canada 
(Lapointe Rosenstein) (INTIMÉES) et 
Richard Messier C.A., Ernst & Young, 
administrateur provisoire de Norbourg 
Gestion d’Actifs et als. (Borden Ladner 
Gervais) (INTERVENANT) et Jean 
Solinas et als. (B.C.F., avocats) et Me 
Yves Lauzon (Fournier Associés) 
(INTERVENANTS) 

2005-014 Jean-Pierre Major 
Alain Gélinas 

29 septembre 
2005, 11 h 00 

Blocage de fonds, interdiction 
d’opération sur valeurs et suspension 
de l’inscription de personnes inscrites 
[LVM-152, 249 & 265] 

À la suite de la décision du Bureau du 
24 août 2005 et de l’audience pro 
forma du 9 septembre 2005 ainsi que 
des audiences des 20 et 21 septembre 
2005 

L’audience portera sur la demande des 
intervenants Jean Solinas & als. 
relativement à la situation spéciale de 
certains épargnants 
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RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES (AVOCATS) N° DU 
DOSSIER

MEMBRE(S) DATE NATURE COMMENTAIRES 

2° Autorité des marchés financiers (Proulx 
et al.) (DEMANDERESSE) c. Norbourg 
Gestion d’actifs Inc., Vincent Lacroix, 
Norbourg International Inc., Norbourg 
Groupe Financier Inc. et Fonds 
Norbourg Placements Équilibrés et als. 
et Caisse Populaire de LaPrairie et 
Caisse Populaire Desjardins du Lac-
Memphrémagog et Banque de Montréal, 
Group Financial (BMO) et Banque 
Royale du Canada et Banque Royale du 
Canada et Banque Nationale du Canada 
(Lapointe Rosenstein) (INTIMÉES) et 
Richard Messier C.A., Ernst & Young, 
administrateur provisoire de Norbourg 
Gestion d’Actifs et als. (Borden Ladner 
Gervais) (INTERVENANT) et Jean 
Solinas et als. (B.C.F., avocats) et Me 
Yves Lauzon (Fournier et Ass.) 
(INTERVENANTS) 

2005-014 Jean-Pierre Major 
Alain Gélinas 

12 octobre 
2005, 9h30 

Blocage de fonds, interdiction 
d’opération sur valeurs et suspension 
de l’inscription de personnes inscrites 
[LVM-152, 249 & 265] 

À la suite de la décision du Bureau du 
24 août 2005 et de l’audience pro 
forma du 9 septembre 2005 ainsi que 
des audiences des 20, 21 et 29 
septembre 2005 

Audience pro forma sur la requête des 
intimés 
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RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES (AVOCATS) N° DU 
DOSSIER

MEMBRE(S) DATE NATURE COMMENTAIRES 

3° Autorité des marchés financiers (Proulx 
et al.) (DEMANDERESSE) c. Norbourg 
Gestion d’actifs Inc. et Norbourg 
International Inc. et Norbourg Groupe 
Financier Inc. et Fonds Norbourg 
Placements Équilibrés et als. (Lapointe, 
Rosenstein) (INTIMÉES) 

2005-015 Jean-Pierre Major 
Alain Gélinas 

12 octobre 
2005, 9h30 

Décision du Bureau à l’effet de 
recommander la nomination d’un 
administrateur provisoire (LVM-257 & 
258] 

À la suite de la décision du Bureau du 
24 août 2005 et de l’audience pro 
forma du 9 septembre 2005 ainsi que 
des audiences des 20 et 21 septembre 
2005 

Audience pro forma sur la requête des 
intimés 

4° Résolution Capital Inc. & Gaston 
English (Boisvert, de Niverville & 
Associés) c. Association canadienne des 
courtiers en valeurs mobilières 
(ACCOVAM) (Borden Ladner Gervais) 

2004-005 Mark Rosenstein 
Michelle Thériault 
Jean-Marie Gagnon

14 novembre 
2005, 9 h 30 

Demande de révision d’une décision 
sur sanction du Conseil de section de 
l’ACCOVAM. [LVM-322] 

Conférence préparatoire tenue les 31 
mars 2005 et 21 avril 2005 

5° Résolution Capital Inc. & Gaston 
English (Boisvert, de Niverville & 
Associés) c. Association canadienne des 
courtiers en valeurs mobilières 
(ACCOVAM) (Borden Ladner Gervais) 

2004-005 Mark Rosenstein 
Michelle Thériault 
Jean-Marie Gagnon

17 novembre 
2005, 9 h 30 

Demande de révision d’une décision 
sur sanction du Conseil de section de 
l’ACCOVAM. [LVM-322] 

À la suite de l’audience du 14 avril 2005 

 

 



 
 

2005-09-22 

Salle d’audience : 500, boulevard. René-Lévesque Ouest 
   Bureau 16.40, Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec Me Claude St Pierre, Secrétaire général à l’adresse suivante : 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 16.40, Montréal (Québec)    H2Z 1W7      Tél. : (514) 873-2211                Courriel :   secretariat@bdrvm.com 



BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
EN VALEURS MOBILIÈRES 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 
DOSSIER No : 2005-019 
 
DATE : le 19 septembre 2005 
 

EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE MAJOR 
 Me ALAIN GÉLINAS 

AUTORITÉ DES MARCHÉS 
FINANCIERS 

 DEMANDERESSE
 

CORPORATION DE GESTION ET 
DE RECHERCHE @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 

et 

LES CONSEILLERS EN VALEURS 
CHABOTPAGE INC. 
1555, rue Peel 
Bureau 1205 
Montréal (Québec) 
H3A 3L8 

et 

PORTEFEUILLE D’ACTIONS 
CANADIENNES @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 

et 
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PORTEFEUILLE CANADIEN DE 
PERFORMANCE @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 

et 

PORTEFEUILLE DE REVENU 
@RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 

et 

PORTEFEUILLE INTERNATIONAL 
ÉLITE @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 

et 

PORTEFEUILLE D’ACTIFS À 
COURT TERME @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 

et 

PORTEFEUILLE AMÉRICAIN 
ÉLITE @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 

et 
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PORTEFEUILLE DÉCOUVERTES 
@RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 

et 

PORTEFEUILLE MARCHÉ 
NEUTRE U.S. @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 

et 

PORTEFEUILLE A/V ACTIONS 
CANADIENNES @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 
 

  INTIMÉS

 
DEMANDE DE BLOCAGE ET D’INTERDICTION D’OPÉRATIONS SUR VALEURS EN 
VERTU DES ARTICLES 93 (3º) ET (6º) DE LA LOI SUR L’AUTORITÉ DES MARCHÉS 
FINANCIERS, L.R.Q., C. A-33.2 ET DES ARTICLES 249, 250, 265 ET 323.7 DE LA 

LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES, L.R.Q., C. V-1.1. 
 

 

 

 

Me Nicole Martineau 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 

 

Date d’audience : 19 septembre 2005 
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DÉCISION 

Le 19 septembre 2005, l’Autorité des marchés financiers (ci-après « l’Autorité ») a 
saisi le Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières (ci-après le 
« Bureau ») d’une demande à l’effet de prononcer les ordonnances décrites ci-
après, en vertu des dispositions législatives suivantes, à l’encontre des personnes 
et entités intimées en la présente instance : 

1. une ordonnance de blocage, en vertu des articles 249 et 250 de la Loi sur 
les valeurs mobilières du Québec1, ainsi que de l’article 93 (3°) de la Loi 
sur l’Autorité des marchés financiers2 (ci-après la « Loi sur l’Autorité ») ; et 

2. une interdiction d’opération sur valeurs en vertu de l’article 265 de la Loi 
sur les valeurs mobilières, ainsi que de l’article 93 (6°) de la Loi sur 
l’Autorité. 

Cette demande a été présentée en vertu de l’article 323.7 de la Loi sur les valeurs 
mobilières en vertu duquel il est loisible au Bureau de prononcer une décision 
affectant défavorablement les droits d’une personne sans audition préalable, 
lorsqu’un motif impérieux le requiert. 

Il est à noter qu’à cet égard, l’Autorité a déposé avec sa demande les affidavits 
requis par l’article 19 du Règlement sur les règles de procédure du Bureau de 
décision et de révision en valeurs mobilières3, en vertu duquel une demande 
fondée sur des motifs impérieux doit être accompagnée d’une déclaration sous-
serment écrite à l’appui des faits de la demande et des motifs impérieux.  

Des copies conformes de la demande de l’Autorité et de la déclaration sous-
serment sont annexées à la présente décision. 

 

LES FAITS 

Les faits allégués dans la demande de l’Autorité sont les suivants : 

1. Corporation de gestion et de recherche @rgentum (« @rgentum ») agit à 
titre de gérant, de fiduciaire et d’agent chargé de la tenue des registres de 
la famille des fonds communs de placement @rgentum (« Fonds 
@rgentum »); 

 

                                                 
1. L.R.Q., c. V-1.1. 
2. L.R.Q., c. A-33.2. 
3 (2004) 136 G.O. II, 4695. 
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2. Le 17 mai 2002, Merchant Capital Group Incorporated est devenu l’unique 
actionnaire d’@rgentum et une demande d’agrément au changement de 
contrôle du gérant a été déposée auprès des ACVM; 

 
3. Le 23 octobre 2002, la Commission des valeurs mobilières du Québec, à 

titre d’autorité principale, octroyait l’agrément prévu dans le cadre de 
l’acquisition d’@rgentum par Merchant Capital Group Incorporated; 

 
4. Scott Sinclair est le président de Merchant Capital Group Incorporated ; 

 
5. Scott Sinclair a été le président d’@rgentum jusqu’au moment de sa 

démission le 1er mai 2005;  il occupe maintenant le poste de « chief 
financial officer » d’@rgentum (« CFO »); 

 
6. Les Conseillers en Valeurs ChabotPage inc. agit à titre de gestionnaire de 

portefeuille des Fonds @rgentum; 
 

7. La Banque canadienne impériale de commerce Toronto et CIBC Mellon 
Global Securities Services Company agissent à titre de dépositaire des 
Fonds @rgentum; 

 
Les Fonds @rgentum 

 
8. Les Fonds @rgentum ont été constitués par acte de fiducie, en vertu des 

lois de l’Ontario, et l’Autorité des marchés financiers (« l’AMF ») agit 
comme juridiction principale; 

 
9. La famille des Fonds @rgentum comprend neuf Fonds, soit les suivants : 

 
Portefeuille d’actions canadiennes @rgentum 
Portefeuille canadien de performance @rgentum 
Portefeuille de revenu @rgentum 
Portefeuille international élite @rgentum 
Portefeuille d’actifs à court terme @rgentum 
Portefeuille américain élite @rgentum 
Portefeuille Découvertes @rgentum 
Portefeuille Marché Neutre U.S. @rgentum 
Portefeuille A/V actions canadiennes @rgentum 

 
10. En 2004, la Direction des marchés des capitaux de l’AMF a décidé de ne 

pas renouveler le visa de deux Fonds étant donné que la valeur liquidative 
par part avait considérablement diminuée; il s’agit du Portefeuille américain 
élite @rgentum et du Portefeuille marché neutre US @rgentum; 

 
11. Le 25 février 2005, la Direction des marchés des capitaux de l’AMF a 

appris de la part de Scott Sinclair que deux des Fonds @rgentum ont fait 
l’objet d’un contrat de vente (signé le 1er octobre 2004), il s’agit du 
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Portefeuille Marché Neutre US @rgentum et du Portefeuille Américain Élite 
@rgentum; 

 
12. Les investisseurs n’ont pas été informés de ce fait et aucun communiqué 

de presse n’a été émis; 
 

13. En 2005, la Direction des marchés des capitaux de l’AMF n’a octroyé 
aucun visa aux prospectus des Fonds @rgentum; 

 
Ordonnances d’enquête 
 

14. Par ailleurs, l’AMF a institué une enquête en vertu de l’article 239 de la Loi 
sur les valeurs mobilières portant sur les activités d’@rgentum à titre de 
gérant de la famille des Fonds @rgentum et sur les activités de Merchant 
Capital Group en relation avec les Fonds @rgentum (Décision no. 
2004-DIST-004); 

 
15. La Commission des valeurs mobilières de l’Ontario a aussi institué une 

enquête; 
 

16. L’enquête a révélé, entre autres, ce qui suit : 
 

a) @rgentum n’a pas fourni tous les documents demandés; 
 
b) Une somme totalisant plus de 500 000 $ a été assumée par les 

Fonds @rgentum afin de payer des honoraires professionnels 
facturés par Merchant Capital Group; 

 
c) Dans le rapport annuel daté du 31 décembre 2003, @rgentum s’est 

engagé à injecter du capital de lancement supplémentaire au 
Portefeuille Marché Neutre US @rgentum et au Portefeuille 
Américain Élite @rgentum;  or, il n’y a jamais eu d’injection de 
capital auxdits Fonds; 

 
d) Selon les états financiers déposés pour l’exercice terminé le 31 

décembre 2003, les dépenses encourues pour les Fonds @rgentum 
ont augmenté de façon significative; 

 
e) Le Portefeuille Américain Élite @rgentum a subi une dévaluation à 

la suite d’une imputation importante de frais; 
 
Non dépôt des états financiers 
 

17. Les Fonds @rgentum n’ont pas déposé auprès de l’AMF leurs états 
financiers annuels de l’exercice terminé le 31 décembre 2004 ainsi que 
leurs états financiers intermédiaires de la période terminée le 30 juin 2005; 
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18. Les états financiers annuels de l’exercice terminé le 31 décembre 2004 
devaient être déposés avant le 20 mai 2005; 

 
19. Les états financiers semi-annuels de la période terminée le 30 juin 2005 

devaient être déposés avant le 29 août 2005; 
 

20. Le 18 avril 2005, Scott Sinclair a confirmé à la Direction des marchés des 
capitaux de l’AMF qu’@rgentum avait cessé la distribution des parts de 
tous les Fonds @rgentum depuis le 8 avril 2005; 

 
21. À quelques reprises, la Direction des marchés des capitaux de l’AMF a 

demandé à @rgentum de lui fournir les états financiers des Fonds 
@rgentum pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 et de lui fournir les 
raisons pour lesquelles les états financiers n’ont pas été déposés dans les 
délais prescrits; 

 
22. En date de ce jour, la Direction des marchés des capitaux n’a reçu aucune 

explication valable justifiant le non dépôt des états financiers; 
 
Diminution importante de l’actif net des Fonds @rgentum 
 

23. La Direction des marchés des capitaux de l’AMF a aussi demandé à 
@rgentum de lui fournir la valeur de l’actif net des Fonds @rgentum, le 
nombre de porteurs de parts pour chacun des Fonds @rgentum ainsi que 
les ratios des frais de gestion; 

 
24. Ce n’est que le 15 septembre 2005, après plusieurs demandes, 

qu’@rgentum a fourni à la Direction des marchés des capitaux la valeur de 
l’actif net des Fonds @rgentum; 

 
25. La valeur de l’actif net des Fonds @rgentum a considérablement diminuée, 

tel qu’il sera ci-après démontrée; 
 

26. Selon les états financiers déposés pour la période terminée le 30 juin 
2004, l’actif net de la famille des Fonds @rgentum s’élevait à la somme de 
8 689 379 $; 

 
27. Selon les renseignements fournis par @rgentum à la Direction des 

marchés des capitaux, l’actif net des Fonds @rgentum s’élevait à la 
somme de 6 485 987 $ en date du 5 avril 2005 et à la somme de 
5 307 451 $ le 13 septembre 2005; 

 
28. L’AMF n’a reçu aucun document explicatif relativement à la diminution de 

la valeur des actifs des Fonds @rgentum; 
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Nombre de porteurs de parts inconnu 
 

29. Malgré les demandes répétées de la Direction des marchés des capitaux 
de l’AMF, @rgentum n’a toujours pas fourni le nombre de porteurs de parts 
relativement à la plupart des Fonds @rgentum; 

 
Augmentation importante des ratios des frais de gestion 
 

30. La comparaison des états financiers des exercices terminés les 31 
décembre 2002 et 31 décembre 2003 démontrent que les ratios des frais 
de gestion ont augmenté de façon très importante; 

 
31. Par ailleurs, malgré les demandes de la Direction des marchés des 

capitaux de l’AMF, @rgentum n’a pas fourni les ratios des frais de gestion 
pour l’année 2004; 

 
Autre irrégularité 
 

32. Le Portefeuille international élite @rgentum ne détient plus aucun titre en 
portefeuille;  par conséquent, les objectifs et stratégies de placement ne 
sont pas respectés; 

 
33. Les investisseurs n’ont pas été informés de ce fait; 

 
Intention de liquider les Fonds @rgentum 
 

34. La Direction des marchés des capitaux de l’AMF a été informée de la part 
de Scott Sinclair que le conseil d’administration d’@rgentum avait 
l’intention de décider, le 19 septembre 2005, de liquider les Fonds 
@rgentum à l’exception du Portefeuille canadien de performance 
@rgentum et du Portefeuille A/V actions canadiennes @rgentum; 

L’AUDIENCE 

Le 19 septembre 2005, le Bureau a tenu une audience ex parte au cours de 
laquelle la procureure de l’Autorité a fait valoir les arguments à l’appui de la 
demande qui est annexée à la présente décision ; elle était accompagnée de 
Mme. Anick Ouellette, analyste en valeurs mobilières à l’Autorité dans le présent 
dossier. 

L’ANALYSE 

Il appert que l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières4 prévoit que l’Autorité 
peut demander au Bureau de prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une 
personne qui fait l’objet d’une enquête de ne pas se départir de fonds, titres ou 

                                                 
4. Précitée, note 1. 
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autres biens qu’elle a en sa possession5. De même, le Bureau peut rendre une 
ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait l’objet d’une enquête afin qu’elle 
ne puisse pas retirer de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre 
personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle6. Enfin, le Bureau 
peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des fonds, titres ou autres 
biens dont il a le dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle7. 

Pour sa part, l’article 265 de la Loi sur les valeurs mobilières8 prévoit que le 
Bureau peut interdire à une personne toute activité en vue d’opérer une opération 
sur valeurs. 

Il appert de la demande qui a été présentée par l’Autorité, des représentations qui 
ont été faites en cours d’audience ex parte par la procureure de la demanderesse 
ainsi que du témoignage de l’analyste de cet organisme que l’Autorité a institué 
une enquête qui porte notamment sur les activités de Corporation de gestion et 
de recherches @rgentum et als. 

Il ne fait aucun doute dans l’esprit des membres du Bureau que les faits allégués 
démontrent que la protection des épargnants est dans le cas présent en péril et 
qu’il est urgent que le tribunal prononce sa décision sur-le-champ. 

L’Autorité a soumis au Bureau qu’il est impérieux que ce dernier prononce 
immédiatement une décision en vertu de l’article 323.7 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, c.-à-d. sans tenir une audition préalable, afin d’assurer l’intérêt public 
et la protection des épargnants. Vu la preuve alléguée en cours d’audience ex 
parte, le Bureau se rend à cet argument et accepte de prononcer une décision 
immédiatement à cet égard.  

LA DÉCISION 

Après avoir pris connaissance de la demande de l’Autorité et des arguments de 
cette dernière qui ont été entendus au cours de l’audience du 19 septembre 2005, 
le Bureau prononce les ordonnances suivantes : 

1) BLOCAGE DE FONDS EN VERTU DES ARTICLES 249, 250 ET 323.7 DE LA LOI SUR 
LES VALEURS MOBILIÈRES9 ET DE L’ARTICLE 93 (3°) DE LA LOI SUR L’AUTORITÉ 
DES MARCHÉS FINANCIERS10  

ORDONNE à Portefeuille d’actions canadiennes @rgentum, Portefeuille 
canadien de performance @rgentum, Portefeuille de revenu @rgentum, 
Portefeuille international élite @rgentum, Portefeuille d’actifs à court terme 
@rgentum, Portefeuille américain élite @rgentum , Portefeuille Découvertes 

                                                 
5. Id., art. 249 (1°). 
6. Id., art. 249 (2°). 
7. Id., art. 249 (3°). 
8. Ibid. 
9. Précitée, note 1. 
10. Précitée, note 2. 
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@rgentum, Portefeuille Marché Neutre U.S. @rgentum, Portefeuille A/V 
actions canadiennes @rgentum de ne pas se départir de fonds, titres ou 
autres biens qu’elles ont en leur possession; 
 
ORDONNE à Portefeuille d’actions canadiennes @rgentum, Portefeuille 
canadien de performance @rgentum, Portefeuille de revenu @rgentum, 
Portefeuille international élite @rgentum, Portefeuille d’actifs à court terme 
@rgentum, Portefeuille américain élite @rgentum, Portefeuille Découvertes 
@rgentum, Portefeuille Marché Neutre U.S. @rgentum, Portefeuille A/V 
actions canadiennes @rgentum de ne pas retirer ou s’approprier de fonds, 
titres ou autres biens qui sont sous la garde ou le contrôle de Corporation de 
gestion et de recherche @rgentum, Merchant Capital Group Incorporated, Les 
Conseillers en Valeurs ChabotPage inc., Banque canadienne impériale de 
commerce Toronto, CIBC Mellon Global Securities Services Company, BMO 
Banque de Montréal ou des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou 
qui en a la garde ou le contrôle; 
 
ORDONNE à Corporation de gestion et de recherche @rgentum de ne pas se 
départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession; 

 
ORDONNE à Corporation de gestion et de recherche @rgentum de ne pas 
retirer ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens qui sont sous la garde 
ou le contrôle de Merchant Capital Group Incorporated, Les Conseillers en 
Valeurs ChabotPage inc., Banque canadienne impériale de commerce 
Toronto, CIBC Mellon Global Securities Services Company, BMO Banque de 
Montréal ou des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la 
garde ou le contrôle; 

 
ORDONNE à Les Conseillers en Valeurs ChabotPage inc. de ne pas se 
départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession et 
appartenant à Portefeuille d’actions canadiennes @rgentum, Portefeuille 
canadien de performance @rgentum, Portefeuille de revenu @rgentum, 
Portefeuille international élite @rgentum, Portefeuille d’actifs à court terme 
@rgentum, Portefeuille américain élite @rgentum, Portefeuille Découvertes 
@rgentum, Portefeuille Marché Neutre U.S. @rgentum, Portefeuille A/V 
actions canadiennes @rgentum; 

 
ORDONNE à Les Conseillers en Valeurs ChabotPage inc. de ne pas retirer ou 
s’approprier de fonds, titres ou autres biens appartenant à Portefeuille 
d’actions canadiennes @rgentum, Portefeuille canadien de performance 
@rgentum, Portefeuille de revenu @rgentum, Portefeuille international élite 
@rgentum, Portefeuille d’actifs à court terme @rgentum, Portefeuille 
américain élite @rgentum, Portefeuille Découvertes @rgentum, Portefeuille 
Marché Neutre U.S. @rgentum, Portefeuille A/V actions canadiennes 
@rgentum qui sont sous la garde ou le contrôle de Merchant Capital Group 
Incorporated, Banque canadienne impériale de commerce Toronto, CIBC 
Mellon Global Securities Services Company, BMO Banque de Montréal ou des 



2005-019  PAGE : 11

mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le 
contrôle; 

 

2) INTERDICTION D’OPÉRATION SUR VALEURS, EN VERTU DES ARTICLES 265 ET 
323.7 DE LA LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES11 ET DE L’ARTICLE 93 (6°) DE 
LA LOI SUR L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS12 

INTERDIT à Portefeuille d’actions canadiennes @rgentum, Portefeuille canadien 
de performance @rgentum, Portefeuille de revenu @rgentum, Portefeuille 
international élite @rgentum, Portefeuille d’actifs à court terme @rgentum, 
Portefeuille américain élite @rgentum,Portefeuille Découvertes @rgentum, 
Portefeuille Marché Neutre U.S. @rgentum, Portefeuille A/V actions canadiennes 
@rgentum toute activité en vue d’effectuer une opération sur valeurs; 

En application de 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières13, le Bureau informe 
toutes les personnes intimées qu’il pourra tenir une audience dans les quinze 
jours de la présente décision, dans la salle d’audience qui est située au 500 
boulevard René-Lévesque ouest, bureau 16.40, à Montréal, Québec. Pour ce 
faire, elles doivent communiquer avec le secrétaire général du Bureau pour 
l’informer qu’elles entendent exercer leur droit d’être entendues [1-877-873-2211]. 

Le Bureau informe aussi les intimés que les personnes morales et les entités qui 
n’ont pas de personnalité juridique sont tenues de se faire représenter par avocat 
au cours d’une audience devant le Bureau. 

Cette décision entre en vigueur immédiatement et le demeurera jusqu’à ce qu’elle 
soit modifiée ou abrogée. 

Fait à Montréal, le 19 septembre 2005 

(S) Jean-Pierre Major 

Me Jean-Pierre Major, vice-président 
 

(S) Alain Gélinas 
Me Alain Gélinas, vice-président 

 
 

                                                 
11. Précitée, note 1. 
12. Précitée, note 2. 
13.  Précitée, note 1. 
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LVM-75, 76, 239, 249, 250, 265, et 323.7 
LAMF-93(3°) & (6°) 



 
 

 

 
 

 

 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
800, square Victoria 
22e étage 
Montréal (Québec)   
H4Z 1G3 

Demanderesse 
c. 
 
CORPORATION DE GESTION ET DE RECHERCHE @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 
 
et 
 
LES CONSEILLERS EN VALEURS CHABOTPAGE INC. 
1555, rue Peel 
Bureau 1205 
Montréal (Québec) 
H3A 3L8 
 
et 
 
PORTEFEUILLE D’ACTIONS CANADIENNES @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 
 
et 
 
PORTEFEUILLE CANADIEN DE PERFORMANCE @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 
 
et 
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PORTEFEUILLE DE REVENU @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 
 
et 
 
PORTEFEUILLE INTERNATIONAL ÉLITE @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 
 
et 
 
PORTEFEUILLE D’ACTIFS À COURT TERME @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 
 
et 
 
PORTEFEUILLE AMÉRICAIN ÉLITE @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 
 
et 
 
PORTEFEUILLE DÉCOUVERTES @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 
 
et 
 
PORTEFEUILLE MARCHÉ NEUTRE U.S. @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 
 
et 
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PORTEFEUILLE A/V ACTIONS CANADIENNES @RGENTUM 
1, Place Ville-Marie 
Bureau 2821 
Montréal (Québec) 
H3B 4R4 
 
 
  Défendeurs 
 
____________________________________ 
 
 
Demande de l’Autorité des marchés financiers en vertu des articles 93 (3) 
et (6) de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2 et des 
articles 249, 250, 265 et 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. 
V-1.1. 
 
 

1. Corporation de gestion et de recherche @rgentum (« @rgentum ») agit à 
titre de gérant, de fiduciaire et d’agent chargé de la tenue des registres 
de la famille des fonds communs de placement @rgentum (« Fonds 
@rgentum »); 

 
2. Le 17 mai 2002, Merchant Capital Group Incorporated est devenu 

l’unique actionnaire d’@rgentum et une demande d’agrément au 
changement de contrôle du gérant a été déposée auprès des ACVM; 

 
3. Le 23 octobre 2002, la Commission des valeurs mobilières du Québec, à 

titre d’autorité principale, octroyait l’agrément prévu dans le cadre de 
l’acquisition d’@rgentum par Merchant Capital Group Incorporated; 

 
4. Scott Sinclair est le président de Merchant Capital Group Incorporated ; 

 
5. Scott Sinclair a été le président d’@rgentum jusqu’au moment de sa 

démission le 1er mai 2005;  il occupe maintenant le poste de « chief 
financial officer » d’@rgentum (« CFO »); 

 
6. Les Conseillers en Valeurs ChabotPage inc. agit à titre de gestionnaire 

de portefeuille des Fonds @rgentum; 
 

7. Banque canadienne impériale de commerce Toronto et CIBC Mellon 
Global Securities Services Company agissent à titre de dépositaire des 
Fonds @rgentum; 
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Les Fonds @rgentum 
 
8. Les Fonds @rgentum ont été constitués par acte de fiducie, en vertu des 

lois de l’Ontario, et l’Autorité des marchés financiers (« l’AMF ») agit 
comme juridiction principale; 

 
9. La famille des Fonds @rgentum comprend neuf Fonds, soit les suivants : 

 
Portefeuille d’actions canadiennes @rgentum 
Portefeuille canadien de performance @rgentum 
Portefeuille de revenu @rgentum 
Portefeuille international élite @rgentum 
Portefeuille d’actifs à court terme @rgentum 
Portefeuille américain élite @rgentum 
Portefeuille Découvertes @rgentum 
Portefeuille Marché Neutre U.S. @rgentum 
Portefeuille A/V actions canadiennes @rgentum 

 
10. En 2004, la Direction des marchés des capitaux de l’AMF a décidé de ne 

pas renouveler le visa de deux Fonds étant donné que la valeur 
liquidative par part avait considérablement diminuée; il s’agit du 
Portefeuille américain élite @rgentum et du Portefeuille marché neutre 
US @rgentum; 

 
11. Le 25 février 2005, la Direction des marchés des capitaux de l’AMF a 

appris de la part de Scott Sinclair que deux des Fonds @rgentum ont fait 
l’objet d’un contrat de vente (signé le 1er octobre 2004), il s’agit du 
Portefeuille Marché Neutre US @rgentum et du Portefeuille Américain 
Élite @rgentum; 

 
12. Les investisseurs n’ont pas été informés de ce fait et aucun communiqué 

de presse n’a été émis; 
 

13. En 2005, la Direction des marchés des capitaux de l’AMF n’a octroyé 
aucun visa aux prospectus des Fonds @rgentum; 

 
 
Ordonnances d’enquête 
 

14. Par ailleurs, l’AMF a institué une enquête en vertu de l’article 239 de la 
Loi sur les valeurs mobilières portant sur les activités d’@rgentum à titre 
de gérant de la famille des Fonds @rgentum et sur les activités de 
Merchant Capital Group en relation avec les Fonds @rgentum (Décision 
no. 2004-DIST-004); 

 
15. La Commission des valeurs mobilières de l’Ontario a aussi institué une 

enquête; 
 

16. L’enquête a révélé, entre autres, ce qui suit : 
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a) @rgentum n’a pas fourni tous les documents demandés; 
 
b) Une somme totalisant plus de 500 000 $ a été assumée par les 

Fonds @rgentum afin de payer des honoraires professionnels 
facturés par Merchant Capital Group; 

 
c) Dans le rapport annuel daté du 31 décembre 2003, @rgentum 

s’est engagé à injecter du capital de lancement supplémentaire au 
Portefeuille Marché Neutre US @rgentum et au Portefeuille 
Américain Élite @rgentum;  or, il n’y a jamais eu d’injection de 
capital auxdits Fonds; 

 
d) Selon les états financiers déposés pour l’exercice terminé le 31 

décembre 2003, les dépenses encourues pour les Fonds 
@rgentum ont augmenté de façon significative; 

 
e) Le Portefeuille Américain Élite @rgentum a subi une dévaluation à 

la suite d’une imputation importante de frais; 
 
 
Non dépôt des états financiers 
 

17. Les Fonds @rgentum n’ont pas déposé auprès de l’AMF leurs états 
financiers annuels de l’exercice terminé le 31 décembre 2004 ainsi que 
leurs états financiers intermédiaires de la période terminée le 30 juin 
2005; 

 
18. Les états financiers annuels de l’exercice terminé le 31 décembre 2004 

devaient être déposés avant le 20 mai 2005; 
 

19. Les états financiers semi-annuels de la période terminée le 30 juin 2005 
devaient être déposés avant le 29 août 2005; 

 
20. 18 avril 2005, Scott Sinclair a confirmé à la Direction des marchés des 

capitaux de l’AMF qu’@rgentum avait cessé la distribution des parts de 
tous les Fonds @rgentum depuis le 8 avril 2005; 

 
21. À quelques reprises, la Direction des marchés des capitaux de l’AMF a 

demandé à @rgentum de lui fournir les états financiers des Fonds 
@rgentum pour l’exercice terminé le 31 décembre 2004 et de lui fournir 
les raisons pour lesquelles les états financiers n’ont pas été déposés 
dans les délais prescrits; 

 
22. En date de ce jour, la Direction des marchés des capitaux n’a reçu 

aucune explication valable justifiant le non dépôt des états financiers; 
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Diminution importante de l’actif net des Fonds @rgentum 
 

23. La Direction des marchés des capitaux de l’AMF a aussi demandé à 
@rgentum de lui fournir la valeur de l’actif net des Fonds @rgentum, le 
nombre de porteurs de parts pour chacun des Fonds @rgentum ainsi que 
les ratios des frais de gestion; 

 
24. Ce n’est que le 15 septembre 2005, après plusieurs demandes, 

qu’@rgentum a fourni à la Direction des marchés des capitaux la valeur 
de l’actif net des Fonds @rgentum; 

 
25. La valeur de l’actif net des Fonds @rgentum a considérablement 

diminuée, tel qu’il sera ci-après démontrée; 
 

26. Selon les états financiers déposés pour la période terminée le 30 juin 
2004, l’actif net de la famille des Fonds @rgentum s’élevait à la somme 
de 8 689 379 $; 

 
27. Selon les renseignements fournis par @rgentum à la Direction des 

marchés des capitaux, l’actif net des Fonds @rgentum s’élevait à la 
somme de 6 485 987 $ en date du 5 avril 2005 et à la somme de 
5 307 451 $ le 13 septembre 2005; 

 
28. L’AMF n’a reçu aucun document explicatif relativement à la diminution de 

la valeur des actifs des Fonds @rgentum; 
 
 
Nombre de porteurs de parts inconnu 
 

29. Malgré les demandes répétées de la Direction des marchés des capitaux 
de l’AMF, @rgentum n’a toujours pas fourni le nombre de porteurs de 
parts relativement à la plupart des Fonds @rgentum; 

 
 
Augmentation importante des ratios des frais de gestion 
 

30. La comparaison des états financiers des exercices terminés les 31 
décembre 2002 et 31 décembre 2003 démontrent que les ratios des frais 
de gestion ont augmenté de façon très importante; 

 
31. Par ailleurs, malgré les demandes de la Direction des marchés des 

capitaux de l’AMF, @rgentum n’a pas fourni les ratios des frais de gestion 
pour l’année 2004; 
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Autre irrégularité 
 

32. Le Portefeuille international élite @rgentum ne détient plus aucun titre en 
portefeuille;  par conséquent, les objectifs et stratégies de placement ne 
sont pas respectés; 

 
33. Les investisseurs n’ont pas été informés de ce fait; 

 
 
Intention de liquider les Fonds @rgentum 
 

34. La Direction des marchés des capitaux de l’AMF a été informée de la part 
de Scott Sinclair que le conseil d’administration d’@rgentum avait 
l’intention de décider, le 19 septembre 2005, de liquider les Fonds 
@rgentum à l’exception du Portefeuille canadien de performance 
@rgentum et du Portefeuille A/V actions canadiennes @rgentum; 

 
 
Urgence et absence d’audition préalable 

 
35. Les investisseurs doivent s’appuyer sur de l’information juste et exacte 

afin de prendre des décisions éclairées et cette information est 
actuellement non disponible compte tenu du non dépôt des états 
financiers des Fonds @rgentum; 

 
36. L’autorité des marchés financiers demande pour la protection des 

épargnants et des porteurs de parts que le Bureau de décision et de 
révision en valeurs mobilières prononce une ordonnance de blocage et 
une ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs, tel que demandé 
dans les conclusions de la présente; 

 
37. Il est dans l’intérêt public que le Bureau de décision et de révision en 

valeurs mobilières prononce l’ordonnance de blocage et l’ordonnance 
d’interdiction d’opérations sur valeurs, tel que demandé dans les 
conclusions de la présente; 

 
38. Il est à craindre que tout délai additionnel donné ne compromette 

davantage les intérêts des épargnants et les mesures de protection que 
l’AMF souhaite mettre en place; 

 
39. L’ensemble des faits et circonstances exposés ci-dessus constitue un 

motif impérieux d’agit sans délai; 
 

40. Le fait qu’@rgentum ne collabore pas avec le personnel de l’AMF 
constitue également un motif impérieux; 

 
41. Le fait qu’@rgentum a l’intention de liquider les actifs des Fonds 

@rgentum avant que leur situation financière ne soit connue constitue un 
autre motif impérieux; 
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42. Il est donc impérieux pour la protection des porteurs de parts des Fonds 

@rgentum et du public que le Bureau de décision et de révision en 
valeurs mobilières prononce sa décision sans audition préalable 
conformément à l’article 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières; 

 
 
PAR CONSÉQUENT, l’Autorité des marchés financiers demande au Bureau 
de décision et de révision en valeurs mobilières, en vertu des articles 93 (3) 
et (6) de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers de : 
 
 
Blocage en vertu de l’article 93 (3) de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers 
 
 
ORDONNER à Portefeuille d’actions canadiennes @rgentum, Portefeuille 
canadien de performance @rgentum, Portefeuille de revenu @rgentum, 
Portefeuille international élite @rgentum, Portefeuille d’actifs à court terme 
@rgentum, Portefeuille américain élite @rgentum ,Portefeuille Découvertes 
@rgentum, Portefeuille Marché Neutre U.S. @rgentum, Portefeuille A/V 
actions canadiennes @rgentum de ne pas se départir de fonds, titres ou 
autres biens qu’elle a en sa possession; 
 
ORDONNER à Portefeuille d’actions canadiennes @rgentum, Portefeuille 
canadien de performance @rgentum, Portefeuille de revenu @rgentum, 
Portefeuille international élite @rgentum, Portefeuille d’actifs à court terme 
@rgentum, Portefeuille américain élite @rgentum ,Portefeuille Découvertes 
@rgentum, Portefeuille Marché Neutre U.S. @rgentum, Portefeuille A/V 
actions canadiennes @rgentum de ne pas retirer ou s’approprier de fonds, 
titres ou autres biens qui sont sous la garde ou le contrôle de Corporation de 
gestion et de recherche @rgentum, Merchant Capital Group Incorporated, 
Les Conseillers en Valeurs ChabotPage inc., Banque canadienne impériale 
de commerce Toronto, CIBC Mellon Global Securities Services Company, 
BMO Banque de Montréal ou des mains d’une autre personne qui les a en 
dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle; 
 
ORDONNER à Corporation de gestion et de recherche @rgentum de ne pas 
se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession; 
 
ORDONNER à Corporation de gestion et de recherche @rgentum de ne pas 
retirer ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens qui sont sous la garde 
ou le contrôle de Merchant Capital Group Incorporated, Les Conseillers en 
Valeurs ChabotPage inc., Banque canadienne impériale de commerce 
Toronto, CIBC Mellon Global Securities Services Company, BMO Banque de 
Montréal ou des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la 
garde ou le contrôle; 
 
ORDONNER à Les Conseillers en Valeurs ChabotPage inc. de ne pas se 
départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession et 
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appartenant à Portefeuille d’actions canadiennes @rgentum, Portefeuille 
canadien de performance @rgentum, Portefeuille de revenu @rgentum, 
Portefeuille international élite @rgentum, Portefeuille d’actifs à court terme 
@rgentum, Portefeuille américain élite @rgentum ,Portefeuille Découvertes 
@rgentum, Portefeuille Marché Neutre U.S. @rgentum, Portefeuille A/V 
actions canadiennes @rgentum; 
 
ORDONNER à Les Conseillers en Valeurs ChabotPage inc. de ne pas retirer 
ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens appartenant à Portefeuille 
d’actions canadiennes @rgentum, Portefeuille canadien de performance 
@rgentum, Portefeuille de revenu @rgentum, Portefeuille international élite 
@rgentum, Portefeuille d’actifs à court terme @rgentum, Portefeuille 
américain élite @rgentum ,Portefeuille Découvertes @rgentum, Portefeuille 
Marché Neutre U.S. @rgentum, Portefeuille A/V actions canadiennes 
@rgentum qui sont sous la garde ou le contrôle de Merchant Capital Group 
Incorporated, Banque canadienne impériale de commerce Toronto, CIBC 
Mellon Global Securities Services Company, BMO Banque de Montréal ou 
des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le 
contrôle; 
 
 
Interdiction en vertu de l’article 93 (6) de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers 
 
INTERDIRE à Portefeuille d’actions canadiennes @rgentum, Portefeuille 
canadien de performance @rgentum, Portefeuille de revenu @rgentum, 
Portefeuille international élite @rgentum, Portefeuille d’actifs à court terme 
@rgentum, Portefeuille américain élite @rgentum ,Portefeuille Découvertes 
@rgentum, Portefeuille Marché Neutre U.S. @rgentum, Portefeuille A/V 
actions canadiennes @rgentum toute activité en vue d’effectuer une 
opération sur valeurs; 
 
 
DÉCLARER en vertu de l’article 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières 
que la décision du Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières 
entre en vigueur sans audition préalable et de donner aux parties l’occasion 
d’être entendues dans un délai de 15 jours. 

 
 
 

Fait à Montréal, le 19 septembre 2005. 
 

 
 
 (s ) Proulx et al. 
 
PROULX ET AL. 
Procureurs de l’Autorité des marchés 
financiers 

 



AFFIDAVIT 

 

Je, soussigné, Pablo Klein, exerçant au 800 Square Victoria, 22 e étage, dans la 
ville et le district de Montréal, affirme solennellement ce qui suit : 

1. Je suis enquêteur à l’Autorité des marchés financiers; 

2. Je connais le dossier de Corporation de gestion et de recherche @rgentum 
et de la famille des Fonds @rgentum; 

3. Les faits allégués aux paragraphes 14 à 16 de la présente demande de 
blocage et d’interdiction d’opération sur valeurs sont vrais. 

 

EN FOI DE QUOI, J'AI SIGNÉ À MONTRÉAL, 

ce 19 septembre 2005 

(s) Pablo Klein 

Pablo Klein 

 

 

Affirmé solennellement devant moi à 

Montréal, ce 19 septembre 2005. 

(s) Manon Beaudet # 164906 
 
Commissaire à l'assermentation pour tous 
les districts judiciaires du Québec. 

 



AFFIDAVIT 

 

Je, soussigné, Anick Ouellette, exerçant au 800 Square Victoria, 22 e étage, 
dans la ville et le district de Montréal, affirme solennellement ce qui suit : 

1. Je suis analyste en valeurs mobilières à l’Autorité des marchés financiers; 

2. Je connais le dossier de Corporation et de recherche @rgentum et de la 
famille des Fonds @rgentum; 

3. Les faits allégués aux paragraphes 1 à 13 et 17 à 42 de la présente 
demande de blocage et d’interdiction d’opération sur valeurs sont vrais. 

 

EN FOI DE QUOI, J'AI SIGNÉ À MONTRÉAL, 

ce 19 septembre 2005 

(s) Anick Ouellette 

Anick Ouellette 

 

 

Affirmé solennellement devant moi à 

Montréal, ce 19 septembre 2005. 

(s) Manon Beaudet # 164906 
 
Commissaire à l'assermentation pour tous 
les districts judiciaires du Québec. 

 



BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
EN VALEURS MOBILIÈRES 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 
DOSSIER No : 2004-024 
 
DATE : le 19 septembre 2005 
 

 
 
Jean-Pierre Morin, pour lui-même 
 
Me Francis Larin 
Procureur de Bourse de Montréal Inc. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Date d’audience : 12 juillet 2005 

EN PRÉSENCE DE :  Me JEAN-PIERRE MAJOR 
   Me ALAIN GÉLINAS 

                           Me GERALD LAHAYE 
 

JEAN-PIERRE MORIN 
 

DEMANDEUR
 
c. 
 
BOURSE DE MONTRÉAL INC. 
 

INTIMÉE

DEMANDE DE RÉVISION D’UNE DÉCISION D’UN ORGANISME 
D’AUTORÉGLEMENTATION 

[art. 322, Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., chap. V-1.1) & art. 93, 
avt.-drn. al., Loi sur l’Autorité des marchés financiers (L.R.Q., 

chap. A-33.2)] 
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DÉCISION 

 
LES FAITS 

Le demandeur, Jean-Pierre Morin était un représentant inscrit en valeurs 
mobilières approuvé par la Bourse de Montréal Inc. (ci-après la « Bourse »). 

  L’ENQUÊTE DE LA BOURSE 

Le 16 mai 2002, à la suite d’une enquête menée par le Service des enquêtes 
de la division de la réglementation de la Bourse de Montréal Inc, une plainte 
de nature disciplinaire fût signifiée à Jean-Pierre Morin. 

  LES RECOURS DE M. MORIN 

Suite au dépôt de cette plainte, Jean-Pierre Morin a initié une multitude de 
recours contre des personnes reliées directement ou indirectement à la 
Bourse. 

Le 10 décembre 2003, l’Honorable juge Denis Charrette de la Cour du 
Québec déclarait, dans une décision motivée1, que Jean-Pierre Morin était 
un plaideur abusif et vexatoire et rendait, entre autres, l’ordonnance 
suivante : 

« ORDONNE à l’intimé, Jean-Pierre Morin, de ne pas 
introduire de recours impliquant directement ou 
indirectement la Bourse de Montréal, la Commission des 
valeurs mobilières, leurs administrateurs, leurs dirigeants, 
employés, procureurs externes et les membres du comité de 
discipline, devant tout tribunal administratif ou organisme 
quasi-judiciaire au Québec, sans avoir au préalable obtenu 
l’autorisation écrite de son président. »2 

Cette ordonnance était valide pour une période de deux ans. 

Jean-Pierre Morin n’en a pas appelé de cette décision. 

  LA DÉCISION DU COMITÉ DE DISCIPLINE DE LA BOURSE 

Relativement à la plainte disciplinaire déposée par la Bourse, le 16 mai 2002 
à l’encontre de Jean-Pierre Morin, le 23 novembre 2004, le Comité de 
discipline de la Bourse rendait sa décision et révoquait les droits de M. Morin 

                                                 
1. Jean-Pierre Morin c. Bourse de Montréal, 2003, IIJCan, 36760 (Qc. C.Q.). 
2. Id., 4. 
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d’être approuvé par la Bourse, interdisait de façon permanente à M. Morin 
d’agir à quelque titre que ce soit pour un participant agréé de la Bourse, 
condamnait M. Morin au paiement d’une amende de 85 000 $ et lui 
ordonnait finalement le remboursement de la totalité des frais encourus, soit 
un montant additionnel de 57 260,14 $3. 

  LA DEMANDE DE RÉVISION DEVANT LE BUREAU 

Le 14 décembre 2004, M. Morin déposait, du fait de cette décision, une 
demande de révision auprès du Bureau de décision et de révision en valeurs 
mobilières (ci-après désigné le « Bureau ») et ce, en vertu de l’article 322 de 
la Loi sur les valeurs mobilières du Québec4 (L.R.Q., c. V-1.1) et de l’avant 
dernier alinéa de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers5. 
Le tout fut déposé auprès du Bureau sans obtenir au préalable l’autorisation 
écrite du président de ce tribunal. 

Il est à noter qu’à cette date, soit au 14 décembre 2004, le Bureau ignorait 
totalement l’existence de l’ordonnance du juge Charrette rendue le 10 
décembre 2003. 

  LA REQUÊTE PRÉLIMINAIRE DE LA BOURSE 

Dans le cadre de cette demande de révision, la Bourse a, le 17 juin 2005, 
demandé au Bureau de tenir une audience pour traiter uniquement de 
demandes préliminaires et ce, conformément à l’article 58 du Règlement sur 
les règles de procédure du Bureau de décision et de révision en valeurs 
mobilières6 qui se lit comme suit : 

« 57.  Le tribunal peut statuer séance tenante ou prendre 
sous réserve toute procédure ou objection préliminaire, 
interlocutoire ou incidente. 

58.  Le Bureau ou le tribunal peut, d’office ou sur demande, 
rejeter de façon sommaire une demande qu’il juge frivole, 
abusive ou dilatoire ou l’assujettir à certaines conditions. » 

Principalement, la Bourse demande au Bureau de rejeter sommairement la 
demande de révision de Jean-Pierre Morin pour deux motifs, à savoir : 

1) cette demande en révision à sa face même, est frivole, abusive et 
dilatoire; et 

                                                 
3. Bourse de Montréal c. Jean-Pierre Morin, Comité de discipline de la Bourse de 

Montréal, Montréal, n° 01-ENO-567-DISC, 23 novembre 2004, J. Martel, R. Duguay & 
J-P. Gallardo, 37 pages, (www.m-x.ca/f._publications_fr). 

4. L.R.Q., c. V-1.1. 
5. L.R.Q., c. A-33.2. 
6. (2004) 136 G.O. II, 4695. 
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2) cette demande en révision ne suit pas les prescriptions de l’ordonnance 
du juge Charrette à l’effet que Jean-Pierre Morin devait au préalable 
obtenir l’autorisation écrite du président du Bureau avant d’introduire 
son recours en révision. Par conséquent, la Bourse soumet que cette 
demande de révision est irrecevable. 

  L’AUDIENCE DU BUREAU 

Le 12 juillet 2005, le Bureau a tenu une audience pour décider de cette 
requête préliminaire, Jean-Pierre Morin comparaissant personnellement lors 
de cette audition. 

Sur la question de l’ordonnance du juge Charrette, Jean-Pierre Morin en 
admet l’existence. 

Il a également admis en cours d’audience qu’il n’avait pas, avant de déposer 
son recours en révision devant le Bureau, demandé l’autorisation écrite au 
président du Bureau. 

Lorsque interrogé, il affirme qu’il n’a pas demandé l’autorisation au président 
du Bureau car il avait oublié cette ordonnance. 

Cette explication n’est pas crédible pour deux raisons : 

1) Il est peu plausible qu’une personne puisse oublier une telle 
ordonnance, à cause de son caractère exceptionnel; 

2) Cette explication est d’autant moins plausible que Jean-Pierre Morin, 
après avoir affirmé qu’il avait oublié l’ordonnance, ajoute, avec 
sarcasme, qu’il a oublié cette ordonnance comme certains témoins de 
la Commission Gomery ont pu oublier des faits.  

Les paroles exactes sont les suivantes : 

« MONSIEUR LE PRÉSIDENT : 

« Et ce que vous dites, c’est que vous aviez, si je 
comprends bien, que vous avez oublié… » 

M. JEAN-PIERRE MORIN : 

 « Oui. » 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT 

« …en deux mille quatre (2004), lors du dépôt de 
votre demande, cette ordonnance-là? » 
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M. JEAN-PIERRE MORIN : 

« Absolument. Comme certains membres de la 
Commission Gomery. C’est permis d’être amnésique. 
Alors j’ai oublié. »7 

LA DÉCISION 

Se prononçant sur le second motif de la demande préliminaire de la Bourse 
pour rejet de la demande de révision de l’intimé, vu les circonstances du 
présent dossier, le Bureau est amené à prononcer la décision apparaissant 
plus loin et ce, pour les raisons suivantes : 

1) le 10 décembre 2003, le juge Denis Charrette de la Cour du Québec a 
déclaré que Jean-Pierre Morin était un plaideur abusif et vexatoire8; 

2) à cette même date, le juge Charrette a rendu, entre autres, 
l’ordonnance suivante : 

« ORDONNE à l’intimé, Jean-Pierre Morin, de ne pas 
introduire de recours impliquant directement ou 
indirectement la Bourse de Montréal, la Commission des 
valeurs mobilières, leurs administrateurs, leurs 
dirigeants, employés, procureurs externes et les 
membres du Comité de discipline, devant tout tribunal 
administratif ou organisme quasi-judiciaire au Québec, 
sans avoir au préalable obtenu l’autorisation écrite de 
son président.»9 

3) cette ordonnance était valide pour deux ans; 

4) malgré l’aspect exceptionnel de cette ordonnance, celle-ci est légale et 
reconnue par la jurisprudence; 

5) Jean-Pierre Morin n’a pas interjeté appel de cette décision du juge 
Charrette; 

6) cette ordonnance doit être appliquée avec rigueur dans l’intérêt 
supérieur de la justice; 

7) une telle ordonnance n’en est pas une qui enlève un droit à un individu, 
mais bien qui l’encadre par une obligation de demander une 
autorisation avant d’introduire un recours, dans le but d’éviter que des 
recours vexatoires, dilatoires ou frivoles soient intentés; 

                                                 
7. Jean-Pierre Morin c. Bourse de Montréal, Dossier 2004-024, Notes sténographiques, 12 

juillet 2005, 100. 
8. Jean-Pierre Morin c. Bourse de Montréal, précité, note 1. 
9. Id., 4. 
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8) Jean-Pierre Morin n’a pas demandé l’autorisation écrite au président du 
Bureau avant d’introduire son recours en révision; 

9) les explications données par Jean-Pierre Morin relativement au fait qu’il 
n’a pas demandé l’autorisation écrite au président du Bureau avant 
d’introduire son recours en révision ne son pas crédibles; et 

10) le bureau doit faire montre de déférence vis-à-vis de la décision de la 
Cour du Québec. 

Par conséquent, le Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières 
déclare que cette demande de révision de Jean-Pierre Morin déposée le 14 
décembre 2004 est non recevable. 

Qui plus est, le Bureau considère aussi que la demande de révision de Jean-
Pierre Morin est vexatoire, frivole et dilatoire, comme l’a soumis la Bourse au 
paragraphe 1 de sa demande préliminaire. Les énoncés de la demande de 
révision, la multitude de documents envoyés au Bureau par le demandeur et 
ses déclarations lors de l’audience du 12 juillet 2005 ne peuvent que 
confirmer cette conclusion. 

N’eut été de notre décision sur l’irrecevabilité de la demande de Jean-Pierre 
Morin qui est fondée sur le non respect d’une ordonnance légale, le Bureau 
déciderait que cette demande est également irrecevable car nous 
considérons cette dernière, vexatoire, dilatoire et frivole. 

Pour toutes ces raisons, le Bureau déclare la demande de révision que 
Jean-Pierre Morin a logée auprès du tribunal est non recevable et, par 
conséquent, il la rejette, le tout en vertu des articles 57 et 58 du Règlement 
sur les règles de procédure du Bureau de décision et de révision en valeurs 
mobilières10. 

Fait à Montréal, le 19 septembre 2005 

 
(S) Jean-Pierre Major 

Me Jean-Pierre Major, vice-président 
 

(S) Alain Gélinas 
Me Alain Gélinas, vice-président 

 
(S) Gerald La Haye 

Me Gerald La Haye, membre 

                                                 
10. Précitée, note 6. 
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LVM-149 & 322 
LAMF-93 (avt.-dern. al.) 



 

DÉCISION N° 2005-PDG-0297 

 

Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières 
 

(Modifications aux articles 9 et 10 du Règlement 100 – Options 
 sur devises émises par la CCCPD) 

 

Vu la demande complétée le 15 septembre 2005 par l'Association canadienne des 
courtiers en valeurs mobilières (l'« ACCOVAM ») afin de soumettre pour approbation à 
l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») des modifications aux articles 9 et 10 du 
Règlement 100; 

Vu l'approbation des modifications ci-dessus par le conseil d'administration de 
l'ACCOVAM le 26 juin 2005; 

Vu l'article 74 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2; 

Vu la recommandation de la Direction de l'encadrement de la distribution; 

En conséquence : 

L’Autorité approuve les modifications aux articles 9 et 10 du Règlement 100. Ces 
modifications établissent les exigences de marge et de capital applicables aux options 
sur devises émises par la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés. 

Fait le 20 septembre 2005. 

 

(s) Jean St-Gelais 
Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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